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1. INTRODUCTION

1.1  
Les Pratiques et Procédures faisant l’objet du présent document en vertu de l’alinéa 56 (1) b) de la Loi maritime du Canada et ont été élaborées afin de promouvoir la navigation sûre et efficace et la protection de l’environnement dans les eaux du port.

1.2  
Ces Pratiques et Procédures doivent être suivies par tous les navires qui entrent dans les eaux du port, y mouillent, le quittent, y font des manœuvres ou y jettent l’ancre et doivent être considérées comme conditions d’entrée au Port.

1.3 
Aucun élément de ces Pratiques et Procédures ne l’emporte sur les exigences de la Loi maritime du Canada, de la Loi sur la marine marchande, de la Loi sur le pilotage ou sur les règlements connexes, sauf en cas d’urgence. (Toutes les lois canadiennes citées en référence dans ce document peuvent être obtenues sur le site Web de Transports Canada : www.tc.gc.ca/acts-regulations/menu.htm).

1.4 
La protection et les approbations environnementales peuvent nécessiter l’accord ou la participation des ministères fédéral et provinciaux de l’Environnement et du ministère des Pêches et Océans.

2.
DÉFINITIONS

Définitions

2.1 
Les définitions de cet article s'appliquent à ces Pratiques et Procédures.

« administration portuaire » signifie l’Administration portuaire de Saint John, conformément aux Lettres patentes.

« agent » signifie la personne ou la compagnie autorisée par le propriétaire, le gestionnaire ou l’affréteur d’un navire à diriger les affaires d’un navire dans le Port.

« agent de service, Opérations portuaires », signifie la personne chargée des opérations portuaires par l’Administration portuaire, après les heures normales.
« après les heures normales de bureau » signifie toutes les heures sauf entre 8 h et 17 h du lundi au vendredi, toutes les heures de fin de semaine et les jours fériés.
« capitaine de port » signifie la personne chargée des opérations portuaires par l'Administration portuaire, son remplaçant et l'agent de service des opérations portuaires.

« Code STCW » signifie le Code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, en date du 7 juillet 1995.
« courant d’eau douce » signifie une période de temps où le niveau de l’eau de la rivière Saint-Jean est supérieur à la normale, causant une augmentation du trop-plein, de forts courants ainsi que la diminution ou l’absence de l’étale de courant dans le havre de Saint John.

« délétère » signifie matière nocive ou nuisible.
« eaux du port » signifie toutes les eaux navigables du port, telles que décrites dans l’Annexe A des Lettres patentes et indiquées sur la Carte marine canadienne no 4116.

« incident » signifie un événement imprévu causant ou pouvant causer des préjudices corporels, des pertes en cours de traitement ou des dommages aux biens et équipements, et/ou à l’environnement. 

« laissez-passer de zone réglementée » signifie un document délivré par un exploitant d’une installation maritime ou une administration portuaire qui permet au détenteur d'avoir accès aux zones réglementées des navires, des installations portuaires ou des ports et ce, durant une période déterminée.

« lettres patentes » signifie les Lettres patentes en date du 1er mai 1999 délivrées à l’Administration portuaire, en vertu de la Loi maritime du Canada, 1998, Lois du Canada, c. 10;

« marchandise dangereuse » signifie toute marchandise identifiée dans le Code maritime international des marchandises dangereuses (CMIMD) ou la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et son règlement.
« navire » signifie toute description de navire, bateau ou embarcation conçu ou utilisé pour servir uniquement ou en partie à la navigation maritime, ou pouvant être utilisé à cette fin, qu’il soit autopropulsé ou non, sans tenir compte de la méthode de propulsion, et cela comprend un navire, un hydravion, un radeau ou une estacade de billes de bois.

« navire à propulsion mécanique » signifie la même chose que dans la définition des règles d’abordage.

« nœuds » signifie les milles nautiques par heure et équivaut à 1,85 kilomètre par heure.

« petit bâtiment » signifie tout bâtiment auquel s’applique le Règlement sur les petits bâtiments de la Loi sur la marine marchande du Canada (LMMC).
« port »  signifie les eaux du port relevant de la compétence de l’Administration portuaire ainsi que les biens immobiliers fédéraux gérés par l’Administration portuaire, tels que décrits dans l’Annexe B des Lettres patentes.
« quasi-abordage » signifie une situation n’ayant pas entraîné de blessures, de maladies, de dommages, de pertes ou d’impact sur l’environnement, et pour laquelle des mesures de prévention ont été prises.
« SCTM » signifie le Centre de Services de communication et de trafic maritimes de Saint John, qui fournit le service STM par le biais de l’identificateur radio « Trafic de Fundy », ainsi que les services généraux de communication radio maritime utilisant l’identificateur « Radio de la Garde côtière de Fundy ».
« tirant d’eau » signifie la profondeur d’eau minimale permettant à un navire de demeurer à flot.

« zones de sécurité et d’exclusion »  l’Administration portuaire peut, en vertu de l’article 58 de la Partie 1 de la Loi maritime du Canada, dans l'intérêt de la sécurité et du bon ordre, établir les zones de sécurité jugées nécessaires en vue d'assurer la sécurité et la protection de l'environnement.
2.2 
Les mots et expressions utilisés dans ces Pratiques et Procédures ont la même signification que dans la Loi maritime du Canada, sauf s’il semble y avoir intention contraire.

3.
POUVOIR ET RÔLES

Pouvoir du capitaine de port
3.1 
Tous les navires se trouvant dans les eaux du port doivent respecter ces Pratiques et Procédures. 

3.2 
Le capitaine de port est responsable du respect de ces Pratiques et Procédures. Les instructions aux navires peuvent leur être communiquées directement par le capitaine de port ou par l’entremise des Services de communication et de trafic maritimes de la Garde côtière canadienne (SCTM), « Trafic de Fundy » sur la voie VHF 12.

Rôle des SCTM

3.3 
Le Centre de Services de communication et de trafic maritimes (SCTM) de Saint John dispose d’installations permettant aux exploitants de suivre les mouvements de la navigation dans leur région et de communiquer avec les navires qui s’y trouvent. Les SCTM peuvent transmettre des instructions aux navires sillonnant les eaux du port, au nom de l’Administration portuaire.

3.4 
Les navires qui reçoivent des instructions des SCTM concernant leur mouvement ou leur exploitation, les travaux ou les services dans les eaux du port, doivent présumer que ce sont des mesures requises par le capitaine de port, et qui ont trait à la sécurité et à la protection de l’environnement. Des avis périodiques demandant aux navires de prendre des mesures dans les eaux du port seront promulgués par les SCTM ou par l’Administration portuaire, comme les avis à la navigation.

Rapport d’incident et de non-conformité
3.5 
Ces Pratiques et Procédures visent à promouvoir la navigation sûre et efficace et la protection de l’environnement dans les eaux du port. Toute violation d’une des conditions stipulées dans ce document, incluant les incidents et les quasi-abordages, doit être signalée aux SCTM (Trafic de Fundy) afin que le capitaine de port et l’Administration portuaire puissent intervenir immédiatement.
Conditions dérogatoires

3.6 
Lorsque, dans l’intérêt de la sécurité ou de la protection de l’environnement, l’Administration portuaire exige qu’un navire ou une opération obtienne les services de remorqueurs, de pilotes ou autres organismes ou services, ces services seront aux dépens et risques du navire concerné. 

3.7 
L’Administration portuaire, en s’acquittant de son devoir de veiller à la sécurité de tous les utilisateurs portuaires, est consciente des dépenses additionnelles que ces services représentent pour le navire, et elle n’en fera la demande que si elle le juge nécessaire.

4.
MANOEUVRES DANS LES EAUX DU PORT 

4.1 
Aucun élément de cet article ne doit entraver les mesures requises devant être adoptées afin de réduire un risque identifié en ce qui a trait au mouvement d’un navire ou d’une catégorie de navire en particulier.

Mesures extraordinaires
4.2 
Les risques potentiels ou réels pour l’environnement, la sécurité du personnel ou des biens peuvent nécessiter le déplacement de navires dans les eaux du port. Ces mouvements seront dirigés par le capitaine de port et doivent être respectés en ces circonstances. Le capitaine de port peut ordonner le recours à un pilote, à des remorqueurs ou à d’autres services nécessaires afin de veiller au mouvement sécuritaire d’un navire.

Pilotage
4.3 
Le port constitue une zone de pilotage obligatoire sous la direction de l’Administration de pilotage de l’Atlantique.

Stations d’embarquement des pilotes 

4.4 
Les navires doivent respecter les exigences de la Loi sur le pilotage et de son Règlement y afférent.

4.5 
Les navires ne peuvent pénétrer dans la zone de pilotage obligatoire sans un pilote à bord, sauf si ce dernier leur ordonne ou s’ils obtiennent l’autorisation de l’Administration de pilotage de l’Atlantique. 

4.6 
Au port, l’escale d’embarquement pour la zone de pilotage obligatoire est située à la lat. 45o 10.’8 N, long. 66o 03.’7 O, 2,25 milles nautiques relèvement 200 (V) de la balise radar au point d’appel numéro 6 du STM. 

4.7 
Si le pilote ordonne à un navire à l’ancre ou contrebordier à Saint John d’avancer à un point situé dans la zone obligatoire, l’ordre est transmis au navire par les SCTM sur la voie 12. Les navires ne peuvent pénétrer dans la zone de pilotage obligatoire sans en avoir reçu l’ordre du pilote, par l’entremise des SCTM.

4.8 
Les navires qui entrent dans les eaux du port en attendant un pilote recevront l’ordre des SCTM de jeter l’ancre dans l’aire de mouillage « B » ou « D ». Le mouillage désigné sera dans les eaux navigables du port, mais à l’extérieur de la zone de pilotage obligatoire. (Voir l’Annexe B – Périmètre du havre de Saint John (Périmètre réglementaire).

Priorités

4.9 
Lorsque la situation l’exige, le capitaine de port établira les priorités concernant les mouvements des navires. Si un agent demande une priorité particulière pour son navire, il doit communiquer avec le capitaine de port, qui déterminera cette priorité en fonction des besoins d’exploitation du port à ce moment précis. 

Embarquement du pilote par mauvais temps

4.10 
Par très mauvais temps, il se peut que le bateau pilote soit « hors station », freinant ainsi les services de pilotage. 

4.11 
Par temps agité, le bateau pilote peut embarquer ou débarquer un pilote dans un endroit situé à l’intérieur de la zone de pilotage obligatoire. Le cas échéant, le pilote de service surveillera et dirigera le navire jusqu’à la position indiquée par le pilote. 

4.12 
Aucun navire nécessitant un pilote ne doit avancer dans la zone de pilotage obligatoire sans pilote à bord, sauf s’il en reçoit l’ordre du pilote de service du bateau pilote.

Mouillages

4.13 
Les navires ancrés doivent se conformer aux exigences du Règlement sur l’armement en équipage de navires de la Loi sur la marine marchande du Canada et du Code SCTW en matière de quart à la passerelle, de quart dans la machine et de veille radio.
Précautions particulières
4.14 
Lorsqu’on prévoit des vents dépassant 30 nœuds (de force 7 sur l’échelle de  Beaufort), le moteur principal du navire doit être paré à manœuvrer et pouvoir réagir très rapidement. 

4.15 
Aucun navire ne doit entreprendre des tests d’équipement ou de machines, désarmer son (ses) moteur(s) principal(aux), son appareil à gouverner ou tout autre système à bord pouvant influer sur la propulsion ou la manoeuvrabilité du navire sans avoir obtenu la permission du capitaine de port.

Distances de parages
4.16 
Un navire prévoyant jeter l’ancre dans les aires de mouillage ne peut le faire à moins d’un mille nautique : 

(a) d’un autre navire ancré si l’un des deux navires est un pétrolier ou

(b) d’un navire arrimé à la bouée d’amarrage à point unique Canaport;
(c) dans le cas d’un navire méthanier, une distance de parages de 1,5 mille nautique doit être respectée, une zone d'exclusion de sécurité de 0,5 mn devant être maintenue tout autour du méthanier.
et les navires ancrés dans les aires de mouillage et ne nécessitant pas de pilote doivent veiller à respecter ce critère de distance au moment de jeter l’ancre. Les SCTM « Trafic de Fundy » aviseront les navires contrebordiers de l’emplacement des pétroliers ancrés dans les aires de mouillage.

Critères météorologiques
4.17 
Les navires ancrés doivent lever l’ancre et appareiller :

(a) si le navire chasse sur l’ancre lorsque la portée maximale du câble est immergée, ou 


(b) lorsque le vent de surface atteint 50 nœuds (25,7 mètres/sec.) pendant plus d’une minute, et que le vent vient du secteur sud, entre l’ESE et l’OSO;
(c) compte tenu des grandes superficies de navigation des navires méthaniers, des dispositions spéciales seront peut-être prises au cas par cas, comme la densité du trafic et les exigences de manœuvre pour ces navires ancrés;

(d) vu le risque accru que représentent les navires méthaniers dans les mouillages et selon les circonstances, le capitaine de port pourra exiger que le(s) remorqueur(s) d'escorte demeure(nt) près du navire ancré.
4.18 
Lorsque les vents viennent du secteur nord, les navires ancrés dans les aires de mouillage subissent moins les forces du vent et de la mer et ne seront donc peut-être pas tenus d’appareiller.

4.19 
Les SCTM, « Trafic de Fundy », devront être tenus au courant des intentions de tous les navires, et ils devront coordonner leurs mouvements si plusieurs d’entre eux appareillent au même moment.  

4.20 
Nonobstant les dispositions de cet article, le capitaine de port se réserve le droit d’exiger l’appareillage d’un navire si la sécurité des navires ou de l’environnement pose des inquiétudes.

Transfert de personnel d’un navire à un autre

4.21 
Lorsque des navires font route, sont amarrés au large ou ancrés à l’intérieur des eaux du port et qu’ils embarquent ou débarquent des personnes autres que des pilotes maritimes, et si la distance entre l’eau et le point d’accès au navire a plus de cinq mètres, l’accès entre l’échelle du pilote et le navire doit se faire au moyen d’une échelle d’embarquement ou de tout autre équipement permettant un accès au navire de façon sécuritaire et convenable à la fois.

Le Règlement sur les mesures de sécurité au travail afférent à la Loi sur la marine marchande du Canada stipule que : 

« 74. Toute personne

a) qui est tenue de travailler au-dessus de l'eau, ou

b) qui se déplace entre un navire et une remorque

doit porter un engin de sauvetage dont la flottabilité ne dépend pas d'une intervention manuelle.

75. Sauf les cas prévus à l'article 74, il est obligatoire de porter une brassière de sauvetage

a) pour se déplacer entre un navire et la terre durant les opérations de mise à poste ou d'entrée à un bassin; ou

b) pour se déplacer entre un navire et un autre si l'un des navires, ou les deux, ne sont pas amarrés ».
Manoeuvres de pétroliers ou à proximité des pétroliers

4.22 
Cette procédure a été élaborée en vue de promouvoir la sécurité des opérations et la protection de l’environnement à proximité des terminaux où l’on manutentionne des hydrocarbures et autres liquides volatiles en vrac, y compris le GNL. Étant donné que les manœuvres en situation très rapprochée de fret pétrolier constituent une opération à risque élevé, il faut prendre des mesures d’atténuation afin de réduire le danger d’abordage et d’endommagement de l’environnement. Étant donné également que les sociétés de classification ont des Règles provisoires pour la notation de machines en ce qui a trait à la « Redondance » relativement à la propulsion et à la conduite, ces mesures seront examinées pour les navires individuels qui obtiennent la notation de la société de classification, sous réserve de l’acceptation de la notation pertinente de l’Organisation maritime internationale (OMI) et à condition que le navire démontre sa capacité au port.

4.23 
Dans cet article,

« en situation très rapprochée » s’entend d’une distance inférieure à deux fois la largeur du navire en manoeuvre.

« pétrolier » s’entend d’un navire servant à transporter des hydrocarbures liquides ou gazeux ou autres liquides volatiles en vrac.

Application

4.24 
Cette procédure s’applique à tous les pétroliers manoeuvrant afin de passer très près d’un autre navire et à tous les autres navires passant très près d’un pétrolier dans les eaux du port.
Procédure 

4.25
Les navires dont il est question au paragraphe 4.24 devront 

(a) avancer le plus lentement possible afin de maintenir leur cap et leur manoeuvrabilité et


(b) recourir aux services d’un ou de remorqueur(s).

(c) en ce qui a trait aux méthaniers, tous les navires devront garder une distance de 0,5 mn lorsqu’ils circulent dans le périmètre du port. Aucun navire ne doit essayer de passer devant ou de doubler un méthanier faisant route dans le périmètre du port.
Utilisation de remorqueurs
4.26 
Tous les navires ou toutes les catégories de navires, à l’exception des méthaniers, qui entrent au port pour la première fois devront recourir aux services de remorqueur(s), à moins d’avoir reçu l’approbation spécifique d’entrer sans remorqueurs (comme les nouveaux navires à passagers très manoeuvrables). Les déplacements ultérieurs de ces navires ou catégories de navires dans le port nécessiteront les services d’un remorqueur jusqu’à ce que les pilotes déterminent que ces navires peuvent manœuvrer sans aide. Toutefois, des remorqueurs devront en tout temps escorter les méthaniers faisant route dans les eaux du port. 
4.27 
Une fois que les pilotes jugent que la manoeuvrabilité d’un navire est satisfaisante, ce dernier peut faire une demande d’autorisation de manœuvre sans pilote, pour chaque voyage. D’autres navires, à l’exception des pétroliers chargés, qui répondent aux conditions suivantes, recevront une autorisation continue de manœuvrer sans remorqueurs : 

(a) les navires dont le tonnage brut est inférieur à 10 000 tonnes, avec un propulseur d’étrave pleinement fonctionnel;


(b) les navires dont le propulseur d’étrave, le propulseur de poupe ou le système de commande du gouvernail ont été conçus de manière à accorder davantage de poussée latérale; ou

(c) les navires qui, en raison de leurs fréquentes escales à Saint John et de leur manoeuvrabilité acceptée, ont reçu l’approbation des pilotes de Saint John de mouiller ou de quitter le poste à quai sans l’aide d’un remorqueur par des conditions météorologiques normales.

4.28 
Nonobstant les navires respectant les conditions susmentionnées dans l’article 4.27, il faut demander l’autorisation :

(a) pendant la période de la crue printanière (soit la période durant laquelle les pilotes de Saint John imposent des restrictions aux manœuvres des navires);


(b) pendant les périodes où la composante du vent exercera une force sur la barre du navire équivalent à 25 nœuds ou plus; ou


(c) dans les conditions où les propulseurs ne fonctionnent pas selon leur capacité de propulsion prévue. 

4.29 
Le capitaine de port peut exiger qu’un navire utilise les services d’un ou de remorqueurs selon les circonstances et les conditions ayant trait à la protection environnementale, à la sécurité de la navigation ou à la sécurité des installations ou des travaux.

Avis de manoeuvre sans remorqueur
4.30 
Les capitaines de navires peuvent demander l’autorisation de manœuvrer sans utiliser de remorqueur, avec l’assentiment du pilote, à moins que le capitaine de port n’en décide autrement. Un avis doit être donné aux SCTM ainsi qu’au capitaine de port avant d’effectuer la manœuvre. 

Dégagement sous la quille et tirant d’eau maximal pour les manoeuvres
4.31 
Un navire manoeuvrant dans les eaux du port ne devrait pas procéder à un dégagement sous la quille inférieur à 10 p. 100 de son tirant d’eau. Cependant, dans la baie de Courtenay, les navires de plus de 200 m et de 40 000 TPL nécessitent un dégagement sous la quille de 15 p. 100.

4.32 
L’Administration portuaire fournira des informations sur la profondeur du chenal dragué et sur le tirant d’eau maximal pour l’entrée au port. Les navires amarrés aux installations de l’Administration portuaire seront informés du tirant d’eau maximal afin d’assurer la sécurité du navire, tout en lui permettant une charge optimale. 

4.33 
La vitesse à l’entrée et à la sortie du port doit être réduite de manière à minimiser l’augmentation du tirant d’eau découlant du squat. 

 Vitesse sécuritaire, généralités

4.34 
On rappelle aux capitaines que les navires doivent avancer à une vitesse sécuritaire, en conformité avec les règles d’abordage.

4.35 
Dans les eaux du port, la vitesse sécuritaire signifie la vitesse à laquelle le clapotis et le sillage du navire n’entraînent pas de risque de dommages aux biens et ne nuisent pas à la sauvegarde de la vie. L’Administration portuaire déterminera, s’il y a lieu, quelle sera la vitesse sécuritaire. 

4.36 
Les Avis à la navigation identifieront les travaux en cours et les navires devront avancer à la vitesse minimale leur permettant de maintenir leur cap, conformément aux règles de l’abordage, lorsqu’ils se trouveront à proximité de ces travaux.

Remorquage et navires remorqués
Application

4.37 
Les mesures de cet article s’appliquent à tous les navires remorquant d’autres navires sans mode de propulsion dans les eaux du port. Elles s’ajoutent à toute exigence faite en vertu de la Loi sur la marine marchande du Canada et du Règlement y afférent et de la Loi sur le pilotage et son Règlement. Elles s’appliquent aussi aux navires qui sont déplacés en « arrêt complet », c’est-à-dire sans utiliser leurs propres moteurs. 

4.38 
Les mesures de cet article ne s’appliquent pas aux remorqueurs aidant aux manœuvres d’un navire à propulsion mécanique, fonctionnant sur son propre pouvoir, à l’arrivée ou au départ d’un poste à quai ou d’un endroit dans les eaux du port.

Objectif

4.39 
Les remorqueurs et les remorqués circulant dans les eaux de marée et les courants du port réagissent à ces forces de diverses manières. Lorsque la mer libre disponible est restreinte, les navires arrivant de directions opposées ou doublant augmentent le risque de situation très rapprochée. Ces mesures visent à atténuer ce risque.

Mesures

4.40 
Les remorqueurs tirant des navires sans mode de propulsion doivent avoir suffisamment de puissance pour manœuvrer le navire remorqué peu importe la marée, les courants et le régime des vents qui prévalent durant le processus. Cette puissance peut être obtenue par l’utilisation d’un second remorqueur, qui s’ajoutera au remorqueur principal.

4.41 
Le remorqueur principal est toujours responsable de la sécurité et des manœuvres du remorqué.

4.42 
Lorsque le remorqueur ou, s’il y a plus d’un remorqueur, le principal remorqueur ne peut s’assurer visuellement de l’emplacement des extrémités du remorqué par rapport aux autres navires ou structures, le capitaine du remorqueur doit dépêcher un observateur sur le remorqué, qui disposera d’un moyen de communication avec le remorqueur principal.

4.43 
Les remorqueurs ne peuvent s’engager dans un chenal de navigation si cela entrave le mouvement d’autres navires pilotés devant y circuler. Les remorqueurs doivent faire part de leur intention d’emprunter un chenal de navigation et demander une autorisation à cette fin. Cette autorisation sera accordée par les SCTM/l’Administration portuaire.

Mouvement de navires non conventionnels
4.44 
Les navires non conventionnels (comme les grues flottantes et les plates-formes pétrolières) dont la capacité de manœuvre est restreinte, recevront l’autorisation d’entrer dans les eaux du port, de s’y déplacer ou de le quitter seulement après qu’un plan de passage aura été présenté au capitaine de port et approuvé par celui-ci. Les autres navires se déplaçant dans les eaux du port seront contrôlés ou freinés pendant le processus, selon les directives du capitaine de port. L’autorisation identifiera toutes les précautions et les mesures devant être prises par tous les navires concernés
Zones d’exclusion et restrictions de navigation 

4.45 
Des zones d’exclusion ou des restrictions de navigation relatives au mouvement des navires pourront être établies de façon permanente ou périodique dans l’intérêt de la sécurité sur l’eau. Le capitaine de port promulguera ces zones d’exclusion ou ces restrictions de navigation par l’entremise des SCTM ou d’ordres de l’Administration portuaire.

Zone d’exclusion à Canaport (APU) 
4.46 
La bouée Canaport consiste en un amarrage par point unique (APU) servant au déchargement de pétrole brut des très gros transporteurs de brut (TGTB) qui approchent de la bouée à partir des mouillages de l’avant-port. Ces navires doivent être aidés de remorqueurs.

4.47 
Les remorqueurs demeurent attachés au TGTB tant que ce dernier est amarré à la bouée d’amarrage et doivent être prêts à manoeuvrer en tout temps.

4.48 
L’« opération », signifie l’approche du navire et du remorqueur qui l’accompagne, le déchargement du fret et le départ de la bouée Canaport.

4.49 
Les engins, les filets et les lignes de pêche situés à proximité de l’opération représentent un danger et peuvent entraver le fonctionnement du remorqueur à un moment crucial et ainsi causer un incident environnemental.

4.50 
La zone d’exclusion à l’APU est en vigueur comme suit :

(a)
La zone d’exclusion tient compte de l’aire de déplacement limite de la longueur maximale des navires utilisant la bouée Canaport, le remorqueur et les lignes.

(b)
 La zone d’exclusion est définie par un cercle d’un rayon de cinq encablures (un demi mille nautique ou 925 mètres) au centre de la position cartographiée de la bouée Canaport.

(c)
La zone d’exclusion sera en vigueur lorsqu’un pétrolier de brut ou un navire semblable prend part à l’opération.

(d)
Tous les navires circulant dans la zone d’exclusion doivent garder leur distance de l’opération.

(e)
Aucun engin, filet ou bouée de pêche ne doit se trouver dans la zone d’exclusion pendant l’opération.

4.51  La zone d’exclusion du terminal méthanier consiste en :


(a) une zone permanente s’étendant sur 90 mètres à partir du point central du terminal et allant du côté de la mer. Cette zone demeure en vigueur lorsqu’il n’y a pas de méthanier au terminal. 

(b) lorsqu’un méthanier se trouve le long du quai du terminal, la zone d’exclusion en vigueur s’étend sur 620 mètres à partir du centre du terminal. Cette zone demeure en vigueur durant toute la période où le méthanier est à quai.

(c) durant les opérations contiguës à l’APU et au terminal méthanier, les remorqueurs d’aide aux navires et les navires de desserte de ces navires sont autorisés à être dans la zone d’exclusion sous réserve qu’ils respectent la sécurité de manœuvre des navires citernes respectifs.
Autres conditions locales du havre 

État du courant d’eau douce

4.52 
Chaque année, autour du mois d’avril et ce, jusqu’au mois de juin, la crue printanière provenant du réseau hydrographique de la rivière Saint-Jean se produit dans le port. Chaque année, les pilotes du port de Saint John informent les agents par écrit des critères permettant aux navires de circuler en tenant compte du courant d’eau douce. En ce qui concerne l’accostage, soulignons l’importance d’assurer aux navires un amarrage sécuritaire et efficace en utilisant des amarres supplémentaires au besoin. 

Opérations de dragage

4.53 
Le dragage d’entretien annuel des chenaux et des postes à quai du havre est normalement effectué du mois de juillet au mois de novembre. On demande aux gens de mer de consulter les Avis à la navigation pour obtenir de plus amples informations ou de communiquer avec les SCTM (Trafic de Fundy) sur la voie VHF 12. Les opérations normales de dragage nécessitent l’utilisation de barges remorquées ou motorisées pour se rendre vers une aire de dépôt autorisée, située à l’extérieur du port principal. 

(Note : Voir les paragraphes 8.3 et 8.5 : « Opérations de dragage, travaux de récupération et d’entretien ».)
5.
 ARRIMAGE DES NAVIRES LE LONG DES QUAIS

Préambule
5.1 
Pendant les périodes où les courants sont forts dans le port en raison du flux de la marée, de la crue nivale ou de conditions semblables, les navires se trouvant dans le port devront porter une attention particulière aux lignes d’amarre.

Dispositions relatives à l’arrimage

5.2 
Les navires arrimés le long d’une jetée ou d’un quai dans le port doivent tendre toutes les lignes également. Il se peut que le temps et les courants nécessitent l’utilisation de lignes supplémentaires. Il faut suivre les conseils du pilote ou les instructions du capitaine de port relativement à l’arrimage d’un navire.

Armement en équipage

5.3 
Les capitaines de navires circulant dans le port et devant être pourvus d’effectifs doivent toujours veiller à ce qu’il y ait suffisamment de membres d’équipage à bord afin de vérifier les lignes d’amarre et d’intervenir en cas d’urgence. Il faut tenir compte de cette exigence lorsqu’on détermine les exigences d’autres procédures. On doit par exemple tenir compte de la surveillance des amarres lorsqu’il faut débarquer des membres d’équipage à cette fin. Cette exigence visant un armement suffisant en membres d’équipage en tout temps est cruciale, car la sécurité du navire, celle d’autres bâtiments et des membres d’équipage qui se trouvent à bord en dépend.
Navires sans équipage
5.4 
Les amarres de barges ou d’autres navires sans équipage doivent avoir suffisamment d’ampleur de manière à être arrimées adéquatement à toutes les phases de la marée. Ces navires doivent être pourvus d’une personne ou d’une compagnie responsable des dispositions de sécurité, qui seront disponibles dans un bref délai. Les numéros de téléphone des personnes-ressources doivent être transmis au capitaine de port et au service de sécurité du terminal où le navire est arrimé.

Navires dépassant d’une jetée ou d’un quai
5.5 
Les navires pourront dépasser d’une jetée ou d’un quai dans les eaux du port s’ils ont obtenu l’autorisation du capitaine de port.

5.6 
Lorsqu’un navire dépasse l’extrémité d’une jetée ou d’un quai du port, du coucher au lever du soleil, la partie du navire qui dépasse doit être illuminée adéquatement de façon à être visible de toutes les directions.

6.
ACTIVITÉS À QUAI

Préambule

6.1 
Cet article comprend, sans s’y restreindre, les activités aux postes à quai et aux postes de mouillage de l’Administration portuaire.

Tourner l’hélice à quai
6.2 
Lorsqu’un navire est accosté au port ou à couple d’un autre navire au port, il ne peut entreprendre de vérification d’équipement de manœuvres ou de machines ou autre opération risquant d’endommager les biens ou d’autres navires, à moins d’avoir obtenu l’autorisation du capitaine de port.

6.3 
Dans tous les cas où l’autorisation est donnée, des lignes d’amarre supplémentaires doivent être déployées et l’équipement ou les machines doivent être mis en marche à des vitesses minimales.

6.4 
D’autres activités se déroulant dans le port peuvent exiger que le navire qui propose de procéder aux activités mentionnées au paragraphe 6.2 donne un avis aux navires adjacents ou situés à proximité. Il se peut qu’on demande au navire de retarder ses tests, selon les exigences des travaux ou du navire adjacent.

Désarmement ou vérification des machines principales
6.5 
Les navires prévoyant procéder à la vérification d’équipement ou de machines, au désarmement des principaux moteurs, de l’appareil à gouverner ou d’un autre système de navigation influant sur la propulsion ou la manoeuvrabilité du navire, doivent d’abord faire une demande d’autorisation au capitaine de port, par l’entremise de leur agent.

6.6 
Le capitaine de port donnera son autorisation sous réserve de prévisions météorologiques favorables et des besoins aux postes à quai. L’autorisation peut être subordonnée à certaines conditions, telle l’exigence que l’équipement à réparer soit prêt à fonctionner à une certaine heure, l’ajout de lignes  d’amarre ou le recours aux services d’un remorqueur.

6.7 
On exigera peut-être des navires qu’ils se rendent à un poste d’attente afin d’effectuer les réparations.

Déplacements avec les amarres
6.8 
Les navires accostés à une jetée ou à un quai du port, qui doivent se déplacer le long de la façade du poste à quai peuvent y procéder à l’aide des amarres, avec l’autorisation préalable du capitaine de port. Celui-ci l’accordera en fonction des conditions météorologiques, des autres navires se trouvant dans les environs, et de toute condition spéciale relative au navire et à la sécurité de l’opération.

6.9 
S’il faut bouger les amarres sur le quai afin de déplacer le navire, on doit recourir aux préposés aux amarres.  

6.10 
Lorsqu’un navire qui souhaite se déplacer le long d’un quai utilise son moteur principal ou un remorqueur, il doit recourir aux services d’un pilote et il doit y avoir un pilote à bord du navire, conformément au Règlement sur le pilotage.

6.11 
Aucun navire ne peut se déplacer d’un poste à quai à un autre dans le port ou d’un poste à quai privé à un poste à quai du port sans l’autorisation du capitaine de port.
Accostage de navires à couple

6.12 
Un navire peut s’amarrer ou se fixer le long d’un autre navire au port, seulement avec l’autorisation du capitaine de port. Celle-ci sera accordée sous réserve de la nécessité de la manœuvre et des conditions qui prévalent.  

6.13 
Lorsqu’un navire doit s’amarrer à couple d’un autre dans une installation privée du port, l’exploitant du terminal avisera le capitaine de port de son intention. 

6.14 
Chaque navire se trouvant à une installation de l’Administration portuaire doit, s’il en reçoit l’ordre du capitaine de port, permettre à un autre navire de s’amarrer à couple. Il faudra alors passer suffisamment d’amarres du navire extérieur à terre afin d’éviter qu’une tension excessive ne soit exercée sur celles du navire intérieur.

6.15 
Lorsqu’un navire est amarré ou à couple d’un autre, il faut laisser un passage libre et non encombré du navire intérieur au navire extérieur pour le chargement, le déchargement et l’accès au rivage.

6.16 
Lorsqu’un navire est amarré ou à couple d’un autre, le navire extérieur doit veiller à se munir de défenses appropriées.

6.17 
Le navire au franc-bord le plus élevé fournira les passerelles, à moins que les deux navires n’en conviennent autrement.

Équipement dépassant du côté extérieur du navire
6.18 
Les navires qui souhaitent mettre des embarcations au niveau d’embarquement, à la mer ou les envoyer, doivent avoir obtenu l’autorisation du capitaine de port. 

6.19 
Les SCTM doivent être avisés du moment où l’équipement est paré au dehors, de son retour et de sa remise en place. 

6.20 
Si les embarcations sont parées au dehors entre le coucher et le lever du soleil, elles doivent être illuminées.

6.21 
Tout navire ayant du matériel qui dépasse de ses flancs doit obtenir l’autorisation du capitaine de port. Aucun capelage, apparaux de levage ou autre équipement de navire se trouvant dans les eaux du port ne doit dépasser ou être déployé au-delà du côté extérieur du navire d’une manière qui pourrait mettre en danger la vie des gens ou les biens ou entraver la navigation. Cette exigence s’applique également aux grues du navire, sauf aux portiques qui, par nécessité, doivent dépasser du côté mer sans quoi on ne pourrait les manœuvrer. 

6.22 
Lorsque l’équipement déployé risque de nuire aux autres navires qui manoeuvrent dans les environs, les apparaux extensibles doivent être ramenés à bord jusqu’après le passage du navire en manœuvre. Le navire avec les apparaux extensibles doit les ramener à bord avant l’arrivée de l’autre bâtiment dans les environs et ne doit pas retarder les manœuvres de ce dernier. L’agent ou le capitaine du navire qui manœuvre doit aviser le navire aux apparaux extensibles de son passage. Cet avis doit être donné le plus près possible de l’heure des manœuvres, tout en lui accordant suffisamment de temps pour rentrer l’équipement. L’agent ou le capitaine doit communiquer sans tarder à l’autre navire tout changement aux heures de manœuvres, à défaut de quoi des frais pourraient être exigés.

Entretien en mer
6.23 
Les navires au mouillage ou à couple qui prévoient faire effectuer des travaux d’entretien à bord par les membres d’équipage, comme la peinture, le décapage, le raclage du carénage à l’aide de procédés comme le sablage abrasif, le fusil à aiguille ou les brosses métalliques circulaires alimentées électriquement, doivent obtenir l’autorisation du capitaine de port.

6.24 
On ne peut entreprendre aucun processus créant des sources d’inflammation dans les secteurs adjacents aux combustibles.

6.25 
Des mesures doivent être prises afin d’éviter que les déchets ou les revêtements de coque ou les abrasifs ne pénètrent les eaux du port. Les substances servant au nettoyage de la coque ou de son revêtement doivent être utilisées soigneusement, afin d’éviter qu’un résidu, écoulement ou déversement ne se retrouve dans les eaux du port.

Pompage de lest dans le port
6.26 
Pour que le vent et le courant n’entravent pas les manœuvres des navires dans le port, ceux-ci doivent conserver suffisamment de lest à bord afin que leur assiette convienne à la sécurité des manœuvres. Le port accorde une grande importance à la sécurité de la navigation et les navires dont l’assiette est inadéquate devront peut-être ajouter du lest avant d’avoir la permission de manœuvrer dans les eaux du port.
6.27 
On se référera aux lignes directrices sur le pompage de lest établies par Transports Canada et par l’Organisation maritime internationale.

6.28 
Les navires doivent respecter les lignes directrices relatives aux exigences actuelles en matière de gestion du lest. Le but des lignes directrices et des exigences obligatoires en voie de préparation est de s’assurer que des organismes aquatiques allogènes et pathogènes présents dans l’eau de lest ne soient pas déchargés dans l’écosystème portuaire.

6.29 
Il faudra peut-être recueillir des échantillons de lest des navires pendant qu’on prépare ces lignes directrices. Les capitaines sont priés de fournir toute l’aide possible au personnel autorisé par l’Administration portuaire, qui sera peut-être appelé à se rendre à bord du navire afin de recueillir des données historiques et des échantillons des réservoirs.
Décharges à la mer
6.30 
Le capitaine d’un navire doit veiller à ce que les décharges n’enfreignent pas les exigences des ministères, des municipalités ou des mesures portuaires. Il doit surveiller toutes les décharges et s’assurer qu’elles respectent les exigences des lois fédérales, provinciales et municipales, ainsi que ces Pratiques et Procédures.

6.31 
Les règles suivantes s’appliquent, en plus de toute autre loi pouvant s’appliquer au port : 

(a)
Les déchets contenant des eaux-vannes ou autres substances pouvant avoir une incidence néfaste sur l’environnement ne peuvent être déchargés dans les eaux du port.

(b)
L’eau de cale contenant du fret, des hydrocarbures ou autres résidus ne peut être évacuée à la mer.

(c)
Toutes les autres décharges sont interdites dans les eaux du port. 

(d)
Tout le contenu de cale, incluant l’eau de nettoyage de soute et de cale et l’enlèvement de déchets huileux, doit être transporté par des entrepreneurs locaux autorisés et éliminé adéquatement par la municipalité et la province.

(e)
Toutes les décharges, incluant les décharges accidentelles, doivent être signalées à l’Administration portuaire et à l’organisme de réglementation responsable et des mesures correctives immédiates, approuvées par le ministère concerné, devraient être prises. Ces mesures incluront l’arrêt immédiat du processus d’évacuation à la mer.

Transferts de navire à navire (vrac solide ou liquide)
6.32 
Ces mesures s’appliquent à tous les navires, autres que les bateaux de pêche, procédant au transfert de toute marchandise en vrac, autre que les soutes et l’eau potable, entre les navires dans les eaux du port.

6.33 
Les transferts de navire à navire seront approuvés par le capitaine de port seulement s’il a été mis au courant de ces projets et s’il estime que toutes les étapes nécessaires ont été suivies en vue de sauvegarder l’intégrité de l’environnement.

6.34 
Aucune autorisation de transfert de navire à navire ne sera donnée tant que le capitaine de port n’aura reçu les renseignements suivants :

(a) la nature et la quantité de la marchandise devant être 
transférée;

(b) la méthode de transfert;

(c) l’assurance qu’un système de défenses approprié a été installé;

(d) l’assurance que les navires sont arrimés;

(e) l’assurance que les communications entre les navires ont été 
testées et qu’elles fonctionnent; et

(f) l’assurance que des procédures de nettoyage en cas de 
déversement ont été prévues.

6.35 
Les navires transférant des hydrocarbures persistants et autres liquides délétères doivent avoir rempli les listes de vérification appropriées.

Entraînement et exercices (canots de sauvetage ou autrement)
6.36 
Aucun entraînement ni exercice ne doit être effectué dans le port sans l’autorisation du capitaine de port. Une fois l’autorisation accordée, les navires doivent informer les SCTM de leurs intentions avant d’entreprendre l’entraînement ou l’exercice et ensuite les informer une fois les opérations terminées. 

6.37 
Des mises en garde doivent être faites en tout temps concernant les marées locales et les courants. Les canots de sauvetage et/ou les embarcations de plaisance ne doivent pas entraver les manœuvres des navires commerciaux dans le havre de Saint John.
6.38 
Les SCTM diffuseront ensuite des Avis à la navigation locale et des avis annonçant la fin des opérations.

Plongée et/ou inspections à l’eau

6.39 
Aucune activité de plongée ni inspection à l’eau ne sera effectuée dans le havre de Saint John sans l’autorisation du capitaine de port. Une fois l’autorisation ainsi que les conditions accordées, les exploitants et/ou les navires devront informer les SCTM de leurs intentions avant de plonger dans les eaux et ensuite les informer une fois les activités de plongée terminées. 

6.40 
Des mises en garde doivent être faites en tout temps concernant les marées locales et les courants, et des conditions spéciales peuvent s’appliquer en fonction de l’endroit exact des activités de plongée. 
6.41 
Une fois informés de ces activités, les SCTM diffuseront des Avis à la navigation locale et des avis annonçant la fin des opérations.

7.
PETITS BÂTIMENTS, INCLUANT LES EMBARCATIONS DE PLAISANCE
ET LES NAVIRES COMMERCIAUX 

Préambule

7.1 
Les petits bâtiments circulant dans les eaux du port doivent respecter le Règlement sur les petits bâtiments établi en vertu de la Loi sur la marine marchande, du Bureau de la sécurité nautique (ministère des Pêches et Océans), du ministère de l’Environnement et du ministère du Travail.

7.2 
Les embarcations de plaisance, à moteur ou à voile, et les navires qui circulent en conformité avec le Règlement sur les petits bâtiments ne doivent pas entraver le passage de gros navires commerciaux ou de navires de guerre dans les eaux du port.

7.3 
Toutes les embarcations qui s’apprêtent à transiter ou à naviguer dans les eaux du port doivent se tenir au courant de tout mouvement effectué par les navires commerciaux dans ces eaux avant de passer ou de naviguer dans celui-ci. 

Vitesse

7.4 
Les petits bâtiments circulant dans les eaux du port doivent respecter une vitesse maximale de 10 nœuds sur l’eau lorsqu’ils se trouvent à 100 mètres (environ 0,5 encablures) de tous travaux en cours, de tout quai, jetée, ponton ou navire avec un franc bord inférieur à deux mètres, et devront peut-être circuler plus lentement afin de respecter les exigences du Règlement sur les abordages en ce qui touche la vitesse.

Exploitation commerciale de petits bâtiments
7.5 
Les petits bâtiments dont le tonnage brut est inférieur à 15 tonnes et transportant moins de 12 passagers dans un but commercial doivent présenter au capitaine de port une demande d’autorisation d’exploiter leur bâtiment dans les eaux du port.

7.6 
Le capitaine de port délivrera aux personnes ou aux compagnies une autorisation ainsi que les Conditions d’exploitation dans les eaux du port. Ces conditions porteront sur un ou tous les éléments suivants :

(a) les compétences des exploitants;

(b) les heures d’exploitation et les conditions météorologiques;

(c) l’emplacement des activités et la vitesse;

(d) l’équipement de sécurité et de sauvetage devant être apporté ou porté;

(e) les veilles radio;

(f) l’assurance et l’indemnité (preuve devant être fournie sur demande);

(g) l’avis aux passagers concernant le lieu de l’excursion;

(h) l’intervention dans le domaine de la sécurité en cas d’urgence;

(i) toute exigence particulière reliée à l’âge, à la taille ou aux troubles physiques des passagers; et

(j) toute autre restriction applicable en raison d’autres opérations ou activités.

Exploitation d’une embarcation de plaisance et autres petits bâtiments

7.7 
Afin de maintenir une navigation sécuritaire, la langue de communication privilégiée dans le port est l’anglais. 

7.8 
L’Administration portuaire peut, à l’occasion, imposer des restrictions relativement au mouvement, à l’emplacement et à la vitesse de ces navires. L’Administration portuaire reconnaît le droit de navigation de tous les bâtiments, mais aussi la nécessité de prendre des mesures afin d’assurer la sécurité de la navigation de tous.

7.9 
Les exploitants doivent se familiariser avec les « Règles internationales d’abordage », et plus particulièrement avec la règle 9.

Communications radio

7.10 
Les petits bâtiments qui sont tenus de signaler leurs mouvements, en vertu du Règlement sur le trafic maritime, ou qui sont exploités en vertu des conditions d’exploitation établies par l’Administration portuaire pour les petits bâtiments exploités commercialement, doivent maintenir une écoute permanente sur la voie VHF 12.

7.11 
Tous les opérateurs de radios devraient savoir qu’ils doivent respecter le Règlement des radiocommunications d’Industrie Canada, les  exigences de publication d’Aides radio à la navigation maritime et le Vocabulaire normalisé de la navigation maritime.

7.12 
Tous les opérateurs de radios doivent respecter les exigences du Règlement sur l’armement en équipage de navires de la Loi sur la marine marchande du Canada et du Code SCTW en matière de quart à la passerelle, de quart dans la machine et de veille radio.


Opérations avec des bateaux de plaisance non conventionnels 

7.13 
Ces mesures s’adressent à tous les bateaux qui, de par leur conception ou leur exploitation, ne sont pas considérés comme des navires conventionnels et comprennent ce qui suit, sans s’y restreindre : 

(a) navire sans déplacement;

(b) bateau tirant une personne dans les eaux;

(c) bateau semi-submersible ou submersible;

(d) motomarine; et

(e) navire à propulsion ou de conception expérimentale.

7.14 
Bien qu’on prendra tout en considération afin de permettre l’exploitation des navires non conventionnels dans les eaux du port, l’Administration portuaire pourrait limiter les zones d’exploitation afin que ces navires ne soulèvent aucune préoccupation d’ordre sécuritaire pour les autres utilisateurs du havre ou les hautes terres adjacentes. On tiendra également compte de critères comme les risques pour l’exploitation et les questions de service d’urgence. Les propriétaires et les exploitants de ces bateaux devront prouver à l’Administration portuaire que le processus est sécuritaire et que l’exploitant est bien au fait des questions de sécurité. Les propriétaires seront tenus de contracter l’assurance nécessaire en vue de protéger le port de toute responsabilité.

7.15 
Les conditions d’exploitation établies pour ces navires peuvent varier selon le risque et la compétence de l’exploitant. 

Mesures spéciales

7.16 
Lorsque la météo est défavorable et/ou que la visibilité est réduite, il faut accorder une attention spéciale au passage de gros navires commerciaux dans le port.  La circulation peut être restreinte jusqu’à la fin des activités des navires commerciaux ou jusqu’à ce qu’une distance sécuritaire soit atteinte. 

7.17 
L’information concernant les navires est disponible en communiquant avec les SCTM (Trafic de Fundy) sur la voie VHF 12 ou par téléphone. Consulter la Liste des personnes-ressources à l’Annexe A. Voir aussi le paragraphe 8.5 (Communications radio).

8.
ENTREPRENEURS MARITIMES

Préambule
8.1 
Cet article traite des conditions que les entrepreneurs doivent respecter, qu’ils travaillent sur, dans ou au-dessus des eaux du port.  

8.2 
Aucun contrat de travaux maritimes ne pourra être entrepris dans le port avant que le capitaine de port ait donné son autorisation et qu’un Avis à la navigation ait été diffusé.
Opérations de dragage, travaux de récupération et d’entretien
8.3 
Les opérations de dragage, les travaux de récupération, souterrains et autres travaux d’entretien qui sont nécessaires en vue de maintenir des conditions sûres dans les eaux du port, exigent que les navires empruntent dans les principaux chenaux de navigation, les postes de mouillage et les bassins d’évitage. Tout sera mis en œuvre afin que les opérations n’entravent pas l’arrivée d’un navire à un poste à quai dans les eaux du port ou son départ.

8.4 
Les navires qui croisent ces opérations doivent ralentir et laisser autant de mer libre que possible. Les Avis à la navigation feront état de ces activités et les SCTM enverront des avis à propos des secteurs et des navires concernés.

8.5 
Les barges remorquées participant aux opérations de dragage doivent respecter les mesures énoncées à l’article 4 de ces pratiques et procédures au sujet des navires remorqués.
Plongée et/ou inspections à flot

8.6 
Aucune activité de plongée ni inspection à flot ne sera effectuée dans les eaux du port sans l’autorisation du capitaine de port. Une fois l’autorisation accordée, les exploitants et/ou les navires devront informer les SCTM de leurs intentions avant de plonger dans les eaux et ensuite les informer une fois les activités de plongée terminées. 

8.7 
Des mises en garde doivent être faites en tout temps concernant les marées locales et les courants, et des conditions spéciales peuvent s’appliquer en fonction de l’endroit exact des activités de plongée. 
8.8 
Une fois informés de ces activités, les SCTM diffuseront des Avis à la navigation locale et des avis annonçant la fin des opérations.


8.9 
Les exploitants doivent se familiariser avec les « Règles internationales d’abordage », et plus particulièrement avec la règle 9.
Exploitation de navires

8.10 
Les exploitants doivent se familiariser avec les « Règles internationales d’abordage », et plus particulièrement avec la règle 9.
Manuel d’orientation pour entrepreneurs maritimes
8.11 
Ce manuel a été conçu pour informer les entrepreneurs maritimes des conditions locales qui doivent être respectées pendant leurs activités. Il est disponible à l’Administration portuaire et doit être lu avant d’entreprendre les travaux.

Avis
8.12 
Avant d’entreprendre tout contrat maritime, il faut obtenir l’autorisation du capitaine de port et un Avis à la navigation doit être diffusé. Des détails seront fournis concernant le contrat maritime, y compris l’endroit, la durée, le(s) navire(s) concerné(s), une liste des personnes-ressources ainsi que tout autre renseignement concernant le chantier, au besoin. La liste de contrôle du manuel d’orientation des entrepreneurs maritimes doit être remplie et signée avant le début des travaux.

Surveillance

8.13 
Rappelons aux entrepreneurs maritimes que ce document a pour objectif de promouvoir la navigation sécuritaire et efficace et la protection de l’environnement dans les eaux du port.

8.14 
La violation d’une des conditions énumérées dans ces Pratiques et Procédures, incluant les incidents et les quasi-collisions, doit être signalée aux SCTM (Trafic de Fundy) afin que le capitaine de port prenne des mesures immédiates. 
Communications radio 

8.15 
Afin de maintenir une navigation sécuritaire, la langue de communication privilégiée dans le port est l’anglais.
8.16 
Les navires qui sont tenus, conformément au Règlement sur le trafic maritime, de signaler leurs mouvements, ou qui circulent en vertu des conditions d’exploitation établies par l’Administration portuaire relativement aux navires commerciaux, doivent maintenir une écoute permanente sur la voie VHF 12.

8.17 
Tous les opérateurs radios devraient savoir qu’ils doivent respecter le Règlement des radiocommunications d’Industrie Canada, les exigences des publications d’Aides radio à la navigation maritime et le Vocabulaire normalisé de la navigation maritime.

8.18 
Soulignons le document intitulé Normes de l’Organisation maritime internationale (OMI) pour la formation et la certification des chefs de quarts (NFCCQ) et le document de Transports Canada concernant la communication radio et le personnel de la radio. 

8.19 
Tous les navires se trouvant dans les eaux du port, y faisant route ou au mouillage, doivent surveiller la voie VHF 12.  Les pilotes, les remorqueurs et les préposés aux amarres utiliseront la voie désignée par le pilote à bord du navire. Voici les voies désignées pour les opérations dans le port : 

(a) 
12, SCTM , « Trafic de Fundy »  ( Règlement sur les zones du STM)

(b) 
10,  7, Opérations portuaires

(c) 
11, Opérations Canaport

8.20 
Tous les navires faisant route ou au mouillage dans les eaux du port doivent continuellement surveiller la voie 12. Tous les navires doivent informer le « Trafic de Fundy » des inquiétudes ou des restrictions de sécurité opérationnelle liées à leurs activités. Les SCTM promulgueront tous les avertissements et les avis nécessaires aux navires circulant dans les eaux du port.

Mesures spéciales

8.21 
Lorsque la météo est défavorable et/ou que la visibilité est réduite, il faut accorder une attention spéciale au passage de gros navires commerciaux dans les eaux du port. La circulation peut être restreinte jusqu’à la fin des activités des navires commerciaux ou jusqu’à ce qu’une distance sécuritaire soit atteinte. 

8.22 
L’information concernant les navires est disponible en communiquant avec les SCTM (Trafic de Fundy) sur la voie VHF 12 ou par téléphone. Voir la liste de personnes-ressources à l’Annexe A. Voir aussi l’article 8.15, où il est question des communications radio.

SÉCURITÉ PORTUAIRE

L’APSJ et les exploitants respectifs de terminaux doivent respecter le Code ISPS, la LSTM et le RSTM en ce qui a trait à la sécurité maritime.

Une personne-ressource de l’APSJ peut être jointe tous les jours, 24 heures sur 24, pour la sécurité maritime au numéro (506) 636-5044 et tous les détails concernant la sécurité sont situés dans le poste de garde à la guérite de Lower Cove.

La personne-ressource principale en ce qui concerne la sécurité portuaire est le gestionnaire, Services de sécurité et d’urgence. Son numéro est le (506) 636-3910.

Agents de sûreté des installations maritimes portuaires
Voici la liste des agents de sûreté des installations maritimes du Port de Saint John.
Nom de l’installation 

ASIMP



No de tél.
	Gare maritime Pugsley 
	Darryl McGrath
	(506) 636-3910

	Long Wharf
	Darryl McGrath
	(506) 636-3910

	Pugsley C – Lower Cove
	Darryl McGrath
	(506) 636-3910

	BTI – Forterm
	Daryl Bettle
	(506) 636-1910

	Potasse
	Bill Craig
	

	Irving Terminals
	Mike Secord
	

	Canaport GNL
	Fraser Forsyth
	


9.
PROCÉDURES D’URGENCE ET EXIGENCES DE RAPPORT

Préambule

9.1 
Outre les exigences obligatoires en vertu de la Loi maritime du Canada, la Loi sur la marine marchande du Canada et la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, un navire impliqué dans l’un des incidents énumérés plus bas doit le signaler à l’Administration portuaire et au service d’urgence dans les plus brefs délais possibles après l’incident :
(a) incendie;

(b) explosion, qu’elle soit causée par une inflammation ou par la pression;

(c) blessure ou décès;

(d) activité criminelle;

(e) contact avec les quais ou les structures;

(f) collision;

(g) échouage;

(h) décharge de matières délétères;

(i) perte d’équipement, d’appareillage ou de fret par-dessus bord; et

(j) marchandises dangereuses.

9.2 
Le service d’urgence qui intervient par suite d’un incident doit recevoir tout le soutien nécessaire de la part du capitaine et des membres d’équipage, incluant sans s’y restreindre, les informations reliées aux marchandises et aux matières dangereuses à bord.

9.3 
Lorsque la sécurité du navire est en cause, le capitaine ou l’officier désigné doit assurer la liaison afin de fournir tous les renseignements nécessaires au sujet de la stabilité, de l’accès, des raccords internationaux de jonction avec la terre, etc.

Communication de rapports

9.4 
La Sécurité communiquera avec tout le personnel concerné afin de s’occuper de l’incident; on peut rejoindre la Sécurité au (506) 636-5044.
Procédures de communication

9.5 
Les navires peuvent signaler un incident d’une des manières suivantes :

(a) 
sonnerie continue du sifflet ou de la sirène du navire;
(b) 
appel au « Trafic de Fundy » sur la voie 12 ou par téléphone au (506) 636-4696
(c)
Téléphone :


Service d’incendie, police, ambulance

         911

Sécurité





(506) 636- 5044

Garde côtière canadienne


1-800-565-1633

 
 (sans frais)

9.9 
Le déversement de matières délétères nécessitera la présence de représentants de l’Administration portuaire et des ministères.

10.
UTILISATION DES INSTALLATIONS PORTUAIRES

Événement spécial

10.1 
Pour tout événement spécial devant avoir lieu au port, il faut obtenir une autorisation au moins 48 heures avant la tenue de l’événement. Les conditions écrites concernant l’événement doivent être signées et retournées avant la tenue de l’événement. Les renseignements doivent être envoyés au bureau du capitaine de port. Les activités maritimes normales auront priorité sur tout événement spécial et ce, en tout temps.  

10.2 
Par « événements spéciaux », on entend, sans s’y restreindre : les courses de bateaux de plaisance, les feux d’artifice, les festivals, les concerts, les démonstrations de produits ou autres activités, tel que stipulé dans le Règlement d’exploitation.

10.3  
Aucun contrat de travaux maritimes ne pourra débuter au port avant d’avoir obtenu l’autorisation du capitaine de port, et avant qu’un Avis à la navigation ait été diffusé.

Rampe flottante

10.4 
La rampe flottante de la Jetée 2A est une installation d’usage commun.  Quiconque désire l’utiliser doit en faire la demande à l’Administration portuaire par l’entremise du capitaine de port afin de prendre les dispositions nécessaires.

Enlèvement des débris/déchets

10.5 
L’enlèvement des débris et déchets des navires nécessite l’autorisation préalable de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Il est interdit d’immerger des déchets dans le Port.

11.     PROCÉDURES DE DOCUMENTATION

11.1 
L'Administration portuaire doit disposer des documents suivants,

conformément aux paragraphes 32 (4) et (5) de la Partie 4 du Règlement

d'exploitation. Ces documents doivent être remis au bureau de l'Administration portuaire :
(a) Formulaire A6 de l’Agence des douanes et du revenu du Canada


Déclaration générale à l’arrivée et à la sortie devant être présentée dans les 24 heures suivant l’arrivée/le départ du navire. 

(b)  
Déclaration de la TVH  (Taxe de vente harmonisée) - Si les capitaines de navire sont non inscrits au Canada et non-résidents canadiens, ils peuvent être exempts de taxe. Afin d’obtenir cette exemption, les agents doivent aussi fournir une déclaration écrite distincte précisant le nom et l’adresse du capitaine ainsi qu’une déclaration précisant que « Ce capitaine est non inscrit au Canada et non-résident canadien aux fins de la TVH » ou inclure lesdites information et déclaration sur la déclaration A6 du navire – la déclaration du navire doit être remise au bureau de l’Administration portuaire de Saint John. La case 16 intitulée « Observations » de la déclaration A6 convient à cette utilisation. Si une telle déclaration n’a pas été reçue, la TVH en cours sera alors appliquée. On recommande que les agents fournissent une lettre précisant les capitaines connus et réguliers et qu’ils utilisent la Déclaration A6 afin de préciser le nom des capitaines de navires affrétés et occasionnels.

(c) 
Déclaration d’importation - Il s’agit de la déclaration d’importation qui doit être fournie par l’agent dans les vingt quatre heures suivant la fin du déchargement. 

(d) 
Liste des conteneurs - S’il y a manutention de conteneurs, l’exploitant de terminal devra établir une liste de tous les conteneurs par grandeur, chargés à bord du navire ou déchargés de celui-ci. 

(e) 
Déclaration d’exportation - Les agents des navires qui ont chargé le fret doivent fournir une déclaration d’exportation 24 heures à la fin du chargement.

(f) 
Jaugeage des navires - Les jauges brutes des catégories de navires suivantes sont acceptées au Canada et seront utilisées par l’Administration portuaire afin de déterminer les droits de port et les droits de mouillage:

(i) les navires canadiens et les navires dont le tonnage est canadien;


(ii) les navires dont le pays d’immatriculation est inclus dans l’Ordonnance sur le tonnage des navires;

(iii) les navires qui ont été mesurés conformément avec la Convention internationale de 1969 sur le jaugeage des navires par une administration reconnue*, auquel cas l’agent du navire doit fournir une copie d’un tel certificat;

(iv) les navires enregistrés dans un pays du Commonwealth ayant été mesurés conformément aux normes canadiennes;

(v) les navires pouvant fournir une annexe au tonnage canadien délivrée par une administration reconnue. *(Une administration reconnue signifie Transports Canada ou les sociétés de classification suivantes – Classification du Lloyds, NKK, BV, ABS, NB, GL, Registro Italiano Navale et Korean Register of Shipping.);

(vi) une surtaxe de 20 p. 100 sur les droits de port et les droits de mouillage est imposée aux navires qui ne sont pas couverts par l’alinéa 11.1 (f) (1 – 5) ci-dessus. Cette surtaxe est remboursable si un certificat acceptable est fourni dans les six mois suivant l’escale du navire. 

On recommande que les agents obtiennent une copie des certificats d’enregistrement ou du certificat de jauge du navire afin de vérifier le TJB du navire lorsque ce dernier diffère du TJB  publié. 

Les agents devraient aussi prendre note que lorsqu’un certificat acceptable ne peut être fourni, le port peut procéder à une estimation de la jauge brute du navire (voir le Règlement sur le tarif des droits de port).
Permis à chaud

11.2 
Les permis à chaud sont obligatoires pour tout travail à chaud, brûlage ou soudage effectué sur la propriété du port, que ce soit à terre ou à bord des navires.  Quiconque désire effectuer des opérations de brûlage ou de soudage peut demander un permis à chaud au superviseur, Opérations et Services extérieurs, que l’on peut rejoindre au 636-4883 pendant les heures normales ou en communiquant avec la Sécurité portuaire, au 636-5044, après les heures normales.

Permis de marchandises dangereuses

11.3 
La demande de permis de marchandises dangereuses doit être présentée au bureau du capitaine de port avant d’entrer toute marchandise dangereuse dans la propriété du port. Ceci s’applique à tous les modes de transport. 

Manifeste de marchandises dangereuses

11.4 
Un manifeste de marchandises dangereuses faisant état de toutes les marchandises dangereuses importées ou gardées à bord du navire doit être remis au bureau du capitaine de port. Le manifeste devrait accompagner la demande de Permis de marchandises dangereuses. (Se référer à l’article 12 intitulé « Procédures relatives aux marchandises dangereuses »).

12.     PROCÉDURES RELATIVES AUX MARCHANDISES DANGEREUSES 
Préambule

12.1 
Toute marchandise classée comme dangereuse dans le code I.M.D.G. ou dans la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et son Règlement ne peut être transportée ni manutentionnée dans le port à moins d’avoir tout d’abord obtenu la permission en vertu de l’article 11.3.

Demande de permis

12.2 
Les demandes de permis autorisant le transport de marchandises dangereuses doivent être remises au bureau du capitaine de port avant midi (12 h), le dernier jour de travail normal précédent l’heure d’arrivée prévue desdites marchandises dans le port. Ceci inclut les marchandises dangereuses destinées à l’exportation, à l’importation, gardées à bord du navire ou qui seront utilisées dans le périmètre du port. Les agents doivent aussi s’assurer que l’arrimeur ou l’exploitant de terminal, le transporteur maritime et le transporteur intérieur ont tous reçu une copie dudit permis.

Communication de rapports

12.3 
Les navires doivent déclarer, avant l’arrivée dans le port, toute marchandise dangereuse à bord, que ce soit pour le déchargement ou pour le transit. Ceci doit être fait par le biais des procédures de rapport ECAREG de la Garde côtière canadienne.

Manifeste des marchandises dangereuses

12.4 
Une copie du manifeste des marchandises dangereuses faisant état de toutes les marchandises dangereuses contenues à bord du navire doit être facilement accessible au personnel à terre pendant que le navire est dans le Port, au cas où il y aurait une situation d’urgence.

Compagnies d’arrimage et exploitants de terminal

12.5 
Les compagnies d’arrimage et les exploitants de terminal, ou toute autre partie concernée par la manutention de marchandises dangereuses, doivent confirmer qu’un permis a été délivré par l’Administration portuaire avant de procéder à toute activité de manutention.

Compagnies de chemin de fer et de transport routier

12.6 
Les compagnies de chemin de fer et de transport routier doivent confirmer qu’un permis a été délivré par l’Administration portuaire avant de transporter des marchandises dangereuses dans la propriété du port. On demande aussi que les wagons et les véhicules chargés de ces marchandises soient éloignés des hangars de transit à la fin de chaque journée de travail. Ces wagons et véhicules ne doivent pas demeurer près des hangars pendant la nuit.

Explosifs

12.7 
Dans le cas de marchandises dangereuses de classe 1, il est obligatoire de faire la demande de permis au moins 48 heures avant l’arrivée desdites marchandises dans le port. On rappelle aux agents qu’il existe des restrictions rigoureuses concernant le transport des marchandises de classe 1 à l’intérieur du port en ce qui a trait à leur emplacement et à leur quantité. On recommande aux agents de discuter d’avance avec le capitaine de port du transport éventuel de marchandises de cette catégorie.

12.8 
L’agent doit donner un préavis de 72 heures concernant toute quantité de nitrate d’ammonium transportée dans le port et doit alors faire la demande de permis.

Note : la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et son Règlement exige que toutes les marchandises dangereuses soient convenablement documentées, étiquetées et identifiées. Le Règlement exige que l’Administration portuaire signale toute infraction à la Garde côtière canadienne et/ou à la Direction du transport des marchandises dangereuses, qui sont investies du pouvoir de prendre les mesures nécessaires, en vertu de la loi.

ANNEXE ”A”
    Liste des personnes-ressources 

SCTM (Trafic de Fundy) (24 heures)



(506) 636-4696


Mouvements des navires inscrits (24 heures)


(506) 636-4742

Capitaine de port






(506) 636-4884

Sécurité et Opérations portuaires (24 heures)


(506) 636-5044

Administration de pilotage de l’Atlantique

 (24 heures–sans frais)





1-877-272-3477

Pilotes maritimes de Saint John




(506) 657-7169

Atlantic Towing Ltd.






(506) 648-2790
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